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Les unités nutritives
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Québec, 2i juillet 1927. Loi de la convention concernant les
La simplification du problème aux migrate

_. • Un résumé de la loi de la Convention concernant les oiseaux mi- •Ao I ’/lllTYlPntfltlOn grateurs est donné plus bas. Cette loi est basée sur un traité avec les
- -------------- Etats-Unis. Toutes demandes de renseignements à ce sujet peuvent

être adressées au Commissaire des Parcs Nationaux du Canada, nis- 
tère de l'Intérieur, Ottawa, Canada.

Saison de chasse.
„ , , ... Les deux dates incluses dans chaque cas.
En principe, le prix que devra payer le cultivateur pour un Province de Québec-Canards, Oies, Bécasse, Bécassine 

aliment quelconque devra dépendre dans une large mesure, du Bernaches et Râles de Wilson ou Jacksnipe,
prix courant d’autres produits alimentaires susceptibles d’être Du 1er Septembre Du premier septembre,
remplacés, d’être substitués par un article plus économique. • au 15 décembre . au la décembre.

Ainsi le son qui coûte actuellement $32. la tonne pourrait Saisons de prohibition.
très bien remplacer te blé à engrais qui vaut en ce moment près ^ I Yamxobibësop.gendantteut FayesedansasPrappes 
de $45. la tonne ou bien la farine fourragère qui vaut $48. la chus). Canards Eiders, Cygnes, Grues, Courlis, Maubèchés semipal- 
tonne d’où une économie sensible de $13. et $16. la tonne, mées, Barges, Maubèchés à longue queue, Pluviers à ventre noir et 
respectivement, si l'on songeait à s'approvisionner en son de
préférence à ces deux produits sus-nommes. triers, Phalaropes, Maubèchés à longs pieds, Oiseaux de ressac, Tourne-

L’orge peut très avantageusement remplacer le maïs plus pierres, et tous les oiseaux de rivage qui ne sont pas compris dans la 
dispendieux; l’avoine et le gru blanc (recoupes) ont à peu près liste de ceux que l’on peut tuer pendant les saisons de chasse ci-dessus 
le même nombre d’unités nutritives par conséquent la même N y& prohibition' pendant toute l’année, dans la province de Que- 
valeur alimentaire, ils peuvent donc se remplacer mutuellement bec, de la chasse des oiseaux non gibier suivants: Pingouins, Petits 
sans aucun inconvenient. . Alques ou petits Pingouins, Butors, Fulmars, Fous, Grèbes, Guille-

La luzerne. en raison de sa richesse en substance nutritive meksreSSoSLardz, parRnsswexcsreüxesu"perkoguers de"nnt, oaseîès 
vaudrait comparativement au maïs $24.50 la tonne au heu de ou Becs en ciseaux et Stornes; ainsi que des oiseaux insectivores 
$13. la tonne, le prix actuel du marché. . suivants: Goglus, Grives de la Caroline ou Merles chats, Mésanges,

1.0 du —ri, du maïs le trèfle vaudrait $23 40 Coucous, Pics, Moucherolles, Gros-becs, Colibris (Oiseaux-mouches),Sur la meme base, du prix du mais, le trene vaudrait Vfi Roitelets, Martinets (Hirondelles pourprées), Alouettes des prés 
la tonne et le mil $18.60 la tonne. Ces exemples trappants pour- (Etourneaux), Engoulevents d’Amérique (Mangeurs de maringouins), 
raient être multipliés à l’infini, ils servent en tout cas à montrer Sittelles, Orioles, Merles (Rouges-gorges), Pies-grièches, Hirondelles, 
d’une manière évidente toute la logique, toute la beauté du prin- Martinets, Tangaras, Mésan ges huppées (Titmice) Grives, Viréos, 
cipe des unîtes nutritives en matière G alimentation, principe aytes et tus ies autres oiseaux percheurs qui se nourrissent entière- 
Qui devrait toujours régir cette question pour faciliter l achat ment ou principalement d’insectes.
et l’usage des aliments à bétail. Il est interdit de tuer, chasser, capturer, blesser, prendre ou moles-

A la faveur du tableau que nous publions cette semaine a teral vendre* cTetcPO“EFeCnIKEes““TrF“en vente, acheter, faire commer- 
cet effet, le cultivateur qui voudra se donner la peine d etudier ce, trafic ou négoce de gibier à plume migrateur, toute l’année, excepté 
un peu de près les chiffres qu’il renferme, s’apercevra que l’on les canards, en saison de chasse.
peut tirer de sa mesure des signes utiles pour l’établissement du . Il est interdit de prendre les nids ou.les cussdugibier.è RLumne K , .. . , , .. migrateur, des oiseaux insectivores migrateurs, des oiseaux migraieuis
prix de revient de chaque aliment a bétail. , non considérés comme gibier.

Nous n’envisageons dans ce tableau que le côté économique II est interdit de tuer, chasser, capturer, prendre ou molester les 
du problème de l’alimentation du bétail, sachant que le cultiva- oiseaux insectivores migrateurs les oiseaux migrateurs non considres 
leur ne saurait perdre de vue les conditions de variété, de diges- çoupun.as"ieTearo“b.a%e? de “"'"'' prendre, endommager 
tibilité, de succulence et de composition des aliments facteurs La possession de gibier à plume migrateur sera permise jusqu’au ‘ 
importants qui entrent également en ligne de compte dans le 31 mars subséquent.
Choix des produits qui doivent former la ration dés bestiaux. Quantité e 81 ier

, Quantité de obier qu’1 est permis de tuer en un seul jour: Ca-
Le simple bon sens mdique qu’il ne peut pas etre question nards, 25; Oies, 15; Bernaches, 15; Râles, 25; Bécassine de Milson, 

de gaver l’animal d’aliments grossiers tels que le foin de mil ou 25; Bécasse, 10.
a paille d’avoine principalement, sous prétexte qu’ils sont éco- Fusils et engins de chasse.
nomiques, attendu que ces aliments contiennent fort peu de II est défendu de se servir de fusils automatiques ou se chargeant

" le recul ou à répétition, pierriers, mitrailleuses ou batteries, ou de
matières azotees nonobstant leur grand volume. . . tout fusil d'un calibre plus gros que le No 10; d’employer aéroplane, 

t - Afin d’établir le prix comparatif des aliments à bétail, il a bateaux à moteur, à voiles, à vapeur, lumières artificielles. Il est aussi 
fallu avoir recours à une base fondamentale pour fins de com- interdit de tirer sur les oiseaux d’une voiture quelconque (tirée par 
paraison. Après maints tâtonnements et maints essais minu- un chxAlou desssheveusquebéops estomeerdst de chasser le gibier a 

"tieux dans ce sens, nous sommes venus à la conclusion que le plume migrateur plus tôt qu’une heure ayant le lever et plus tard 
mais de préférence à tout autre produit pouvait donner à nos qu’une heure après le coucher du soleil.
calculs plus de justesse et de relief, c’est pourquoi donc dans Pénalités.
notre tableau le maïs sert de base et de parallèle aux aliments Toute personne qui viole l'une des dispositions de cette Loi ou 
-.- — . . . ri -d- et les des règlements est passible, pour chaque offense, sur conviction som- concentrés, alors quen ce qui concerne les fourrages et les maire, d une amende de pas’plus de trois cents dollars, et pas moins de, 
succulents nous avons cru sage de choisir la luzerne, le produit dix dollars, ou d’emprisonnement pour un terme n’excédant pas Six gar excellence de Cette nature. mois, ou de l'amende et de l’emprisonnement à la fois.
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